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Il s'est avéré nécessaire de prolonger les activités d'information politique 
en ce qui concerne l'accord de libre association, et le plébiscite a donc été 
reporté au 10 février 1983. Il n'aura donc pas lieu le 11 janvier 1983, comme 
prévu, mais le 10 février 1983. Veuillez modifier votre calendrier en conséquence. 

J'espère que ce retard nécessaire ne provoquera pas trop de difficultés. 
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Le Président de la République 
des Palaos, 

(Signé) Haruo I. REMELIIK 




